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Employeur: Contrat n°: 

Déclaration et choix d'investissement 

Ce document est à compléter et à retourner à la Direction du Personnel avant le paiement de la facture relative à 
l'année 2020. 

Faute de compléter et de retourner le document dûment signé, l'affectation antérieure restera d'application pour le 
décompte 2020 (tout en tenant compte du switch des fonds C-Life dans les fonds LUX listés ci-dessous). Si votre 
contrat prévoit des restrictions d'investissement, elles seront aussi d'application ici. 

Je soussigné(e) Nom :  ......................................................................................................................................  

Prénom :  ......................................................................................................................................  

Date de naissance :  ......................................................................................................................................  

État Civil :  ......................................................................................................................................  

N° sécurité sociale :  ......................................................................................................................................  

affilié(e) au régime complémentaire de pension de l'Employeur, organisé sous forme de produit d'assurance vie unit-
linked et de produit d'assurance vie classique déclare par la présente: 

1. avoir connaissance du fait que l'investissement des contributions patronales au régime complémentaire de pension 
dans les produits repris au point B. ci-dessous peut éventuellement conduire à une valeur finale des réserves 
acquises inférieure aux contributions prévues par le règlement; 

2. avoir connaissance du fait que seul le produit repris au point A. ci-dessous garantit à la date de la retraite la 
valeur finale des contributions effectuées pour les affilié(e)s actifs(actives); 

3. choisir, en connaissance de cause, le(s) produit(s) pour le(s)quel(s) j'ai indiqué un pourcentage non nul et accepter 
le montant résultant de cet investissement au moment d'un éventuel départ ou au moment de la mise à la retraite 
comme prestation résultant du régime complémentaire de pension. 

Décision d'investissement pour les primes futures (1) 

 Pourcentage   

A. Produit d'assurance vie classique  % 

 

 

B. Produit d'assurance vie unit-linked (2)   

- LUX-Bond Long Term EUR .............................................. LU0078029518  % 

- Lux-Croissance 1 ............................................................. LU0035730109  % 

- Lux-Equity Global ............................................................ LU0047355440  % 

- Lux-Portfolio balanced ................................................... LU0091958230  % 

- Lux-Portfolio defensive .................................................. LU0091958156  % 
   

 Total 100 % 

Décision de réinvestissement des réserves acquises 

 Je désire que les réserves acquises précédemment soient investies suivant le(s) même pourcentage(s) qu'indiqué 
ci-dessus.  

 

 
 

Date 
 

Signature   

 
(1) y compris une éventuelle prime de rattrapage, ou un transfert d'un précédent Employeur 
(2) pour plus d'informations concernant les fonds, veuillez consulter le site https://www.bcee.eu/luxfunds 

https://www.bcee.eu/luxfunds

